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Art. 2 .

L'article 287 du code civil est ainsi rédigé :

«Art. 287. — Selon l'intérêt des enfants mineurs, l'autorité pa
rentale est exercée soit en commun par les deux parents, soit par l'un
d'eux. En cas d'exercice en commun de l'autorité parentale, le juge
indique le parent chez lequel les enfants ont leur résidence habituelle,
ainsi que, le cas échéant, l'hébergement minimum chez l'autre parent. ».

Art. 3 ter.

Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 juillet 1987.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


